
18ème  édition 
Samedi 12 Octobre 2019 à 14h30

Rue des Tennis 86500 Montmorillon

 Et le Comité d'Organisation de la « Vélinno »

Organisé par 

                 Le Vélo Club             
     Cantonal Trimouillais

                Run And Perf 
               (Association pédestre de 
                Lussac – Les – Châteaux) 

BIATHLON
Formule individuelle ou 

relais 
Licenciés et non licenciés

SUIRE Lilian
06 88 75 08 49
suire.lilian@orange.fr 

COITEUX Valentin
06 16 09 31 97
v.coiteux@laposte.net 

                               Contacts Inscriptions et renseignements
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4,1 km Pédestre/ 20,1 km Cycliste/ 4,1 km Pédestre

mailto:suire.lilian@orange.fr
mailto:v.coiteux@laposte.net


*** BULLETIN D'INSCRIPTION ***
Formule INDIVIDUELLE (8 euros)

Nom/ Prénom :                                                                                                       Sexe :   F  ou  M

Date de naissance :                                                        Mail :

Adresse :

Non Licencié : OUI  ou  NON       Licencié : OUI  ou  NON     Fédération :

Club :                                                                        N° de licence :

Signature :

Formule DUO (16 euros)
Coureur à pied

Nom/ Prénom :                                                                                                       Sexe :   F  ou  M

Date de naissance :                                                          Mail :

Adresse :

Non Licencié : OUI  ou  NON       Licencié : OUI  ou  NON     Fédération :

Club :                                                                        N° de licence :

Signature :

Coureur cycliste

Nom/ Prénom :                                                                                                       Sexe :   F  ou  M

Date de naissance :                                                           Mail :

Adresse :

Non Licencié : OUI  ou  NON       Licencié : OUI  ou  NON     Fédération :

Club :                                                                        N° de licence :

Signature :

Bulletin à retourner accompagné du règlement en chèque a l'ordre du « Comité d'organisation de la 
Vélinno »à :

Lilian SUIRE                                                                                       Valentin Coiteux
10 allée des marronniers 86290 La Trimouille                                 35 rue Emile Albert Vergier 86320 Mazerolles
Tèl : 06 88 75 08 49                                                                             06 16 09 31 97
suire.lilian@orange.fr                                                                         v.coiteux@laposte.net

*Les mineurs doivent fournir une autorisation parentale

Date limite d'inscription : mardi 8 octobre 2019

mailto:suire.lilian@orange.fr
mailto:v.coiteux@laposte.net


*** DEPART ET ARRIVEE ***

Départ : Rue des Tennis 86500 MONTMORILLON

14h30 : Course pédestre : 1 boucle de 4,1 km

      Course Cycliste : 1 boucle de 20,1 km 
                     

                      Course pédestre : 1 boucle de 4,1km  
                    (boucle identique à la première)

Arrivée : Rue des Tennis 

Résultats : Sur place

Parking : 16  Boulevard du Terrier Blanc, 86500 Montmorillon (à proximité de l'arrivée)

*** REGLEMENT ***

1. Le port du casque est obligatoire (cyclistes).

2. Les coureurs devront respecter le Code de la Route.

3. La participation est ouverte à toutes et à tous, licenciés à une fédération gérant le cyclisme de 

compétition, ou à une fédération gérant la course à pieds ( FFC , FFA, UFOLEP, FSGT, FFTRI, FF 

Handisport ) sur présentation de la licence et aux non-licenciés à qui tout engagement ne pourra être 

pris en compte que s'il est accompagné d'un certificat médical de non-contre indication à la 

pratique en compétition du cyclisme ou de la course à pieds, de l'année en cours.

4. Il est recommandé aux non licenciés de se couvrir des éventuels dommages corporels par une 

assurance personnelle.

5. L'organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, d'accident ou défaillance physique ou 

psychologique avant, pendant et après l'épreuve.

6. Le concurrent autorise par son engagement l'organisation à utiliser toute photo ou image le concernant.

7. Une caution de 2 euros sera demandée au moment du retrait du dossard pour les coureurs à 

pieds. Cette caution de 2 euros sera restituée aux coureurs pédestre à la fin de l'épreuve quand le coureur 

rendra son dossard ( Cette caution est mise en place en contre partie de la mise à disposition de puce rfid 

afin de faciliter la prise des différents chronométrages, comptant sur votre compréhension).

IMPORTANT : Les participants devront être assurés en responsabilité civile.

*** RECOMPENSES ***

Classement scratch biathlon
Classement scratch par équipe mixte

Classement biathlon en individuel 
Classement spécial femme individuel 

Meilleur temps Pédestre
Meilleur temps Cycliste

Tirage au sort de nombreux lots


